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Bilan du recrutement des agents contractuels

A ce  jour  10  agents  sont  dans  les  services  de  notre  département  au  titre  de  personnel
contractuel sur la période s’étalant de décembre 2020 à octobre 2021. Le recrutement pour
l’année 2022 est prévu à hauteur de 1000 emplois à la DGFIP, en nette augmentation. La
direction locale ne connaît pas à ce jour le volume d’emplois qui lui sera octroyé.
La directrice, Mme LOPEZ, est favorable à ce type de recrutement qui permet de combler
les vacances d’emplois!
Selon nous, cette difficulté pourrait être résolue par le recrutement en nombre suffisant de
personnel  issu  des  concours.  Il  faut  pour  cela  une  véritable  volonté  politique,  celle  de
privilégier le recrutement de fonctionnaires. 
La CGT continue à revendiquer la priorité au concours, le recrutement par contrat posant un
certain  nombre  de  problèmes:  rémunération  différente  pour  un  même  travail,  droits  et
obligations inhérentes au statut de la fonction publique, emplois à durée limitée (contrats de
2 x 3 ans ou de 5 ans non renouvelables).

Actions relatives à l’amélioration du cadre de vie au travail

Dans le cadre du protocole signé le 22 octobre 2021 entre la DGFIP et les organisations
syndicales nationales, un fonds national est dédié à l’amélioration des conditions de vie au
travail des agents. Pour l’Eure est allouée une enveloppe de  67500 €. Une consultation a été
réalisée  par  la  direction  auprès  des  agents  qui  ont  fait  remonter  un  certain  nombre  de
souhaits.
Des groupes de travail avec les représentants des personnels et la direction ont permis de
retenir les propositions des agents qui rentraient dans le cadre prévu et bénéficiant à tous.
Différentes propositions n’entraient pas dans le cadre établi par la direction générale mais
feront l’objet d’un examen soit en CDAS soit en CHS-CT soit dans le cadre de la dotation
de fonctionnement de la direction en fonction de leur nature.

Les  propositions  suivantes  ont  donc  été  retenues  à  l’unanimité  par  l’ensemble  des
représentants des personnels: 

1. Salle de détente sur les 8 sites domaniaux avec à minima: 1 canapé- 2 fauteuils- une
table basse- un fauteuil relaxant

2. Tables de pique-nique avec palissades «cache-vue» sur tous les sites domaniaux sauf
celui des Andelys (impossibilité physique d’installer ces tables sauf à neutraliser des
places de parking)

Concernant  le  SGC  d’Evreux,  du  fait  de  l’impossibilité  d’obtenir  ces  équipements,  la
direction prendra attache avec ce service pour connaître leur souhait.


